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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Lorsqu’un local destiné à l’habitation est situé dans une copropriété, son propriétaire ne peut 
demander l’autorisation d’en changer l’usage pour le louer de manière répétée pour de courtes 
durées à une clientèle de passage qu’après avoir obtenu l’accord de l’assemblée générale des 
copropriétaires, qui se prononce à la majorité définie à l’article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. Cette disposition s’applique sans 
préjudice des éventuelles règles relatives aux modalités d’autorisation du changement d’usage d’un 
local qui figurent dans le règlement de copropriété de l’immeuble, défini à l’article 8 de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à imposer au propriétaire l’obtention de l’accord de l’assemblée générale des 
copropriétaires préalablement à la demande de changement d’usage des locaux dont il dispose.


